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OMA CONSULTING EN BREF

2015 – ANNÉE DE CRÉATION

7 COLLABORATEURS

+ 60 PROJETS

• GESTION DE LA SÉCURITÉ SUR LES CHANTIERS

• RÉALISATION D’AUDITS DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ DANS LES 
ENTREPRISES

• ELABORATION DES PSHE (PLAN SÉCURITÉ, HYGIÈNE ET 
ENVIRONNEMENT)

• FORMATION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL



PERENNE EN BREF

2019 – ANNÉE DE CRÉATION

3 COLLABORATEURS À TEMPS PARTIEL

>150 ENTREPRISES AYANT UTILISÉ L’APPLICATION

• DIGITALISATION DE PROCESSUS

• DÉVELOPPEMENT D’APPLICATIONS WEB

• ANALYSE DE DONNÉES ET CRÉATION DE DASHBOARD
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INTRODUCTION

La gestion efficace des fournisseurs et sous-traitants est 
indispensable pour maintenir un niveau de sécurité élevé au 

sein de votre entreprise.

• FAIRE APPEL À DES SOUS-TRAITANTS OU INTÉGRER DES FOURNISSEURS 
AU SEIN DE L’ENTREPRISE EST UN PHÉNOMÈNE DE PLUS EN PLUS 
COURANT. 

• MALGRÉ LES PROGRÈS CONSIDÉRABLES EN VUE DES ÉLÉMENTS DE LA 
SÉCURITÉ AU TRAVAIL, LES TRAVAILLEURS EXTERNES DEMEURENT 
VULNÉRABLES AU RISQUES RELATIFS À LA SST.

• LES ENTREPRISES EXTERNES (FOURNISSEURS, SOUS-TRAITANTS) SONT 
RAREMENT EXPOSÉS À LA CULTURE DE SÉCURITÉ DES ENTREPRISES 
PUR LESQUELLES ILS EXÉCUTENT DES TRAVAUX.



BASES LÉGALES

LTR & OLT 3

LAA & OPA

OTCONST

CP

LE DONNEUR PEUT ÊTRE POURSUIVI PÉNALEMENT S’IL A COMMIS UNE 
FAUTE CARACTÉRISÉE EXPOSANT AUTRUI À UN RISQUE D’UNE 
PARTICULIÈRE GRAVITÉ. 

C’EST LE CAS SI LE DONNEUR D’ORDRE N’A DÉFINI AUCUNE MESURE 
SPÉCIFIQUE D’ORGANISATION DES TRAVAILLEURS DES AUTRES 
ENTREPRISES INTERVENANT SUR SON SITE CONTRE UN RISQUE IDENTIFIÉ 
ET QUE LA LOI PRÉVOIT L’OBLIGATION DE MISE EN PLACE DE MESURES DE 
PRÉVENTION FACE À CE RISQUE. 



BASES LÉGALES

LTR ART.6 – LAA ART.82 

Pour protéger la santé des travailleurs, l’employeur est tenu de prendre toutes les mesures 

dont l’expérience a démontré la nécessité, que l’état de la technique permet d’appliquer et 

qui sont adaptées aux conditions d’exploitation de l’entreprise. Il doit en outre prendre toutes 

les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité personnelle des travailleurs.

Les travailleurs sont tenus de seconder l’employeur dans l’application des prescriptions sur 

la prévention des accidents et maladies professionnels.



BASES LÉGALES

OPA ART.6

1 L’employeur veille à ce que tous les travailleurs occupés dans son entreprise, y compris 
ceux provenant d’une entreprise tierce, soient informés de manière suffisante et appropriée 
des risques auxquels ils sont exposés dans l’exercice de leur activité et instruits des 
mesures de sécurité au travail. Cette information et cette instruction doivent être dispensées 
lors de l’entrée en service ainsi qu’à chaque modification importante des conditions de 
travail; elles doivent être répétées si nécessaire.



BASES LÉGALES

OPA ART.9 & OLT3 ART.8 – COOPÉRATION DE PLUSIEURS ENTREPRISE

1 Lorsque des travailleurs de plusieurs entreprises sont occupés sur un même lieu de travail, 
leurs employeurs doivent convenir des arrangements propres à assurer le respect des 
prescriptions sur la sécurité au travail et ordonner les mesures nécessaires. Les employeurs 
sont tenus de s’informer réciproquement et d’informer leurs travailleurs respectifs des 
risques et des mesures prises pour les prévenir.

2 L’employeur doit expressément attirer l’attention d’un tiers sur les exigences de la sécurité 
au travail au sein de l’entreprise lorsqu’il lui donne mandat, pour son entreprise:

A. de concevoir, de construire, de modifier ou d’entretenir des équipements de travail ainsi 

que des bâtiments et autres constructions;

B. de livrer des équipements de travail ou des matières dangereuses pour la santé;

C. de planifier ou de concevoir des procédés de travail.



BASES LÉGALES

OPA ART.10 & OLT3 ART.9 – LOCATION DE SERVICES

L’employeur qui occupe dans son entreprise de la main-d'œuvre dont il loue les services à 
un autre employeur, a envers elle les mêmes obligations en matière de sécurité au travail 
qu’à l’égard de ses propres travailleurs.



BASES LÉGALES

OTCONST ART.3 - PLANIFICATION DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION

4 Si l’employeur délègue la mise en œuvre d’un contrat d’entreprise à un autre employeur, il 
doit s’assurer que celui-ci observe les mesures de sécurité prévues dans le contrat pour 
garantir la sécurité au travail et la protection de la santé.

OTCONST ART.4 - ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET DE LA 
PROTECTION DE LA SANTÉ

1 L’employeur doit désigner sur chaque chantier une personne compétente chargée de la 
sécurité au travail et de la protection de la santé; cette personne peut donner des directives 
en la matière aux travailleurs.

2 Toute personne qui, par son comportement ou son état, s’expose à un danger ou met en 
danger d’autres personnes doit être renvoyée du chantier.



LA SOUS-TRAITANCE AU SEIN 
DES ENTREPRISES

POURQUOI SOUS-TRAITER?

• PERMETTRE DE SE CONCENTRER SUR LEURS ACTIVITÉS DE BASE

• COMBLER DES BESOINS D’EXPLOITATION, JOUIR DE PLUS DE SOUPLESSE

• ACCROÎTRE LEUR RENTABILITÉ

QUELS RISQUES CELA PEUT ENGENDRER ?

• LACUNES EN MATIÈRE DE COMPÉTENCES ET DE CONNAISSANCES. CELA 
PEUT AMPLIFIER LES RISQUES

• MANQUE D’INTÉGRATION DES EXTERNES À LA CULTURE SÉCURITÉ DE 
L’ENTREPRISE ⚠ DÉFI MAJEUR !



SÉCURITÉ, UNE CULTURE 
D’ENTREPRISE ?

CULTURE DE LA SÉCURITÉ EN ENTREPRISE 🆚 CULTURE DES 
FOURNISSEURS ET SOUS-TRAITANTS

• MANQUE DE COMPRÉHENSION SUR LES PROCÉDURES OU REFUS DE LES 
APPLIQUER

• PRIORITÉ DE TRAITER LA SÉCURITÉ DES SOUS-TRAITANTS COMME UN 
BESOIN PRIORITAIRE.

• AUCUNE ENTREPRISE NE PEUT SOUS-TRAITER SA RESPONSABILITÉ EN 
MATIÈRE DE SANTÉ-SÉCURITÉ

• FORMULAIRE ET PROCÉDURE ADMINISTRATIVES, DE NOUVEAUX DÉFIS !



TÂCHES DANS LA SÉLECTION 
DES SOUS-TRAITANTS

Pré- 
qualification

• Sélection des entreprises
• Identification des forces, des capacités et vulnérabilité des sous-traitants

Evaluation 
des risques

• Identification des niveaux de formation exigés
• Mesures de contrôle et d’accompagnement

Formation

• Règles interne 
• Preuve de formations spécialisées

Suivi
• Audit

Evaluation

• KPI's
• Baromètre santé/sécurité



LA VALEUR AJOUTÉE DE LA 
PRÉ-QUALIFICATION

Pré- 
qualification

• Identification des forces, des capacités et 
vulnérabilité des sous-traitants

• NOYAU QUI RELIE PLUSIEURS AUTRES ÉLÉMENTS D’UNE FORTE 
CULTURE DE SÉCURITÉ

• INFLUENCE GLOBALE SUR LA SÉCURITÉ QUI SE TROUVE MAXIMISÉE

• STRATÉGIE D’AFFAIRE ESSENTIELLE POUR RÉDUIRE LES RISQUES 
INHÉRENTS À LA SOUS-TRAITANCE

• INVESTISSEMENT À LONG TERME

• AMÈNE DE LA CONFIANCE ET PERMET DE S’ASSURER DE LA 
QUALITÉ DU SOUS-TRAITANT



LA VALEUR AJOUTÉE DE LA 
PRÉ-QUALIFICATION

Pré-
qualification

• Identification des forces, des capacités et 
vulnérabilité des sous-traitants



LA VALEUR AJOUTÉE DE LA 
PLANIFICATION

Evaluation 
des risques

• Choisir ses sous-traitants, c’est choisir son 
niveau de problème…

• PRÉPARER LES ACTIVITÉS

• ANALYSER LES DANGERS AVEC LES PHS

• RECEVOIR LES ANNONCES DES SOUS-TRAITANTS 



LA VALEUR AJOUTÉE DE LA 
PLANIFICATION

Evaluation 
des risques

• Choisir ses sous-traitants, c’est choisir son 
niveau de problème…



LA VALEUR AJOUTÉE DU SUIVI 
MÉTHODIQUE DES FORMATIONS

Formation

• Règles interne 
• Preuve de formations spécialisées

• INTÉGRATION UNIFORME DES RÈGLES SST AU SEIN DE 
L’ENTREPRISE

• VISION À LONG TERME AVEC IMPACT POSITIF (FIDÉLISATION DES 
SOUS-TRAITANT; IMPACT FINANCIER; INDICATEURS SST)

• OPTIMISATION DU TEMPS DE GESTION DES INFORMATIONS 
(INTERNE ET EXTERNE)

• ARCHIVAGE – DIGITALISATION – SÉCURITÉ DES DONNÉES



LA VALEUR AJOUTÉE DU SUIVI 
MÉTHODIQUE DES FORMATIONS

Formation

• Règles interne 
• Preuve de formations spécialisées

www.ehs-tools.ch



EVALUATION
OUTILS

Suivi
• Accompagnement des entreprises
• Audit

• SÉANCE JOURNALIÈRE HSE 

• DIALOGUE - SUPERVISION LOCALE DES PHASES DE TRAVAIL

• FORMALISATION DES ACTIONS

• RÉUNIONS DE SUIVI

• PERMIS DE TRAVAIL – PRÉDICTION DES RISQUES

• BAROMÈTRE EHS



SÉANCE DE COORDINATION

Suivi
• Accompagnement des entreprises
• Audit



GESTION DES PRINCIPAUX RISQUES 
DES SOUS-TRAITANTS

TRAVAUX EN HAUTEUR ET CHUTE DE PLAIN PIED

TRAVAUX ÉLECTRIQUES

PROTECTION INCENDIE

UTILISATION DE PRODUITS CHIMIQUES

UTILISATION DES EPI



FEEDBACK
BAROMÈTRE HSE

Evaluation



GESTION INTERNE OU EXTERNE 
DES SOUS-TRAITANTS ?

IL Y A 2 FAÇONS DE GÉRER SES SOUS-TRAITANTS: 

• EN INTERNE, EN IMPLANTANT UNE PROCÉDURE MANUELLE OU UN 
SYSTÈME INFORMATISÉ À L'INTERNE,

• CONFIER CETTE TÂCHE EN SOUS-TRAITANCE 

COMMENT CHOISIR LA MEILLEURE SOLUTION ?

• LE NOMBRE DE SOUS-TRAITANTS D’UN DONNEUR D’ORDRES,

• LE NOMBRE DE SITES (USINES, CHANTIERS, ENTREPÔTS) EN 
EXPLOITATION,

• LA DISPONIBILITÉ DES RESSOURCES INTERNES, QUALIFIÉES ET EN 
NOMBRE SUFFISANT, QUI SERONT AFFECTÉES À LA GESTION DES SOUS-
TRAITANTS.

• LES COÛTS D’IMPLANTATION ET DE GESTION



DIGITALISATION DES PROCESSUS

PROCESSUS STANDARD

Mandant Contractant



DIGITALISATION DES PROCESSUS

AVANTAGES DE LA DIGITALISATION

 Réduction des papiers

 Saisies uniques et centralisées

 Accélération des informations

 Suivis et analyses simplifiés

 Portabilité des informations  tablettes, smartphones

 Communication entre les systèmes

 Gains en temps et en coûts

 Risques : compétences des utilisateurs



PRÉSENTATION OUTIL SHIMA

PROCESSUS STANDARD

Mandant Contractant



Perenne Sàrl

Rue du Pâquis 10b
1410 St-Cierges

+41 79 613 08 89

info@perenne.ch
www.perenne.ch

OMA Consulting Sàrl

Sentier Cour de Chaulin 3
1832 Chamby s/Montreux
+41 79 707 8998

info@omaconsulting.ch
www.omaconsulting.ch



SUPPORT

SUVA
• https://www.suva.ch/66092-f

• https://www.suva.ch/660921-f

• https://www.suva.ch/88183-f

• https://www.suva.ch/fr-CH/materiel/materiel-didactique/ordonnance-sur-les-travaux-de-construction-
commentaires-et-schemas

• https://www.suva.ch/fr-CH/materiel/fiche-thematique/occupation-sous-traitants-demander-documents


